
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES LAURENTIDES 
MUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE VAL-DAVID 

 

 
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 601-30 

 
 

AMENDANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 601, AFIN DE 
MODIFIER LES LIMITES DES ZONES C-02 ET H-01 AINSI QUE D’AJOUTER 
L’USAGE P202 CENTRE DE TRI DE MATIÈRES RECYCLABLES 
(ÉCOCENTRE) 

 
ATTENDU  que le Règlement de zonage numéro 601 est entré en vigueur 

le 9 juillet 2008 ; 

 
ATTENDU      que le Conseil municipal peut modifier ce règlement en vertu de 

la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (R.L.R.Q., ch. A-19.1) ; 

 
ATTENDU  que le Conseil municipal juge qu’il y a lieu de procéder à ces 

modifications ; 

 
ATTENDU  que ce règlement contient des dispositions susceptibles 

d’approbation référendaire par les personnes habiles à voter, 
comme prévu par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(R.L.R.Q., ch. A-19.1) ; 

 
ATTENDU qu’un avis de motion a été donné le 10 mars 2020 et que le 

projet de règlement a été déposé le 10 mars 2020 ; 
 
ATTENDU qu’un second projet de règlement a été déposé et adopté le X ; 

 
À CES FAITS, 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

QUE le règlement suivant soit et est adopté. 
 
 

Article 1 
L’annexe 1 « Plan de zonage » de ce règlement est modifiée par :  
 
L’agrandissement de la zone C-02 à même une partie de la zone H-01. 
 
Le tout tel que montré à l’annexe A du présent règlement 
 
 

  



 

 
 

Article 2 
L’annexe 2 « Grilles des spécifications » de ce règlement est modifiée par :  
 
La modification de la grille correspondante à la zone C-02 afin d’autoriser les 
usages P202 (Centre de tri de matières recyclables, écocentre) et y prévoir les 
normes d’implantation ; 
 
 
Le tout tel que montré à l’annexe B du présent règlement. 
 
 
Article 3 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
ADOPTÉ LORS DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 10 MARS 2020. 

 
 
 
 
 

  

Sophie Charpentier, MBA Kathy Poulin 
Directrice générale Mairesse 

et secrétaire-trésorière 
 
 

  



 
 

 
 

Annexe A — Modification du plan de zonage 
 

Extrait du plan de zonage — AVANT la modification (zones C-02 et H-01) 
 

 
 

Extrait du plan de zonage – APRÈS la modification nouvelles zones C-02 et H-01 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 



 
 

 
 

Annexe B — Modification aux grilles des spécifications 
 
 

 
 


